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G U I D E D E L E C T U R E 

VALIDITE DU BREVET : DESCRIPTION SUFFISANTE * 

SAISIE CONTREFAÇON ** REGULARITE D'UNE SAISIE PORTANT SUR LA 
PREUVE DES OPERATIONS NECESSAIRES POUR 
OBTENIR UNE AUTORISATION DE MISE SUR LE 
MARCHE. 



I. - LES FAITS 

22 janvier 1958 SCIENCE UNION dépose la demande du BSM 6967 M 
ayant pour objet un médicament à base de 
diosmine pour le traitement de la fragilité 
capillaire. 

10 septembre 1969 SCIENCE UNION concède une licence exclusive 
du BSM 6967 M à SERVIER. 

14 novembre 1978 CORBIERE demande à la société UNIPLEX IKg de 
diosmine afin de fabriquer à titre 
expérimental des comprimés à base de ce 
produit. 

22 novembre 1978 La société Février-Decoisy-Champion adresse à 
CORBIERE 500 g de comprimés dosés à 150 mg de 
diosmine. 

30 juillet 1980 Le Ministère de la Santé accorde à CORBIERE 
une autorisation de mise sur le marche (AMM) 
de la spécialité dioriven dont le principe 
actif est la diosmine. 

2 avril 1981 : SCIENCE UNION fait pratiquer une saisie 
contrefaçon au siège de CORBIERE. 

15 avril 1981 ; SCIENCE UNION et SERVIER assignent CORBIERE 
en contrefaçon du BSM et en concurrence 
déloyale. 

10 juin 1981 t CORBIERE formule une demande 
reconventionnelle en nullité de la saisie et 
en nullité du BSM. 



8 juillet 1982 : Le T.G.I. : 
- annule le BSM 
- déboute SCIENCE UNION et SERVIER de leur 

action en contrefaçon 
- dit valable la saisie contrefaçon et en 

donne mainlevée 
- dit l'action en concurrence déloyale bien 

fondée et condamne CORBIERE à réparation. 

: SCIENCE UNION et SERVIER interjettent appel. 

: Bellon intervient volontairement dans 
l'instance et demande confirmation du 
jugement. 

27 novembre 1984 : La Cour de PARIS confirme le jugement en 
toutes ses dispositions. 



II - LE DROIT 

Deux points de cet arrêt méritent attention. 

On retiendra que si le grief de description insuffisante n'a pas été 
maintenu an appel par le demandeur en nullité du BSM (CORBIERE), la Cour 
a quand même tenu à préciser que cette demande "a été rejetée pour des 

motifs exacts par les premiers juges". 

On retiendra surtout la position très nette adoptée par la Cour, à 
propos de la régularité de la saisie, sur la question des opérations 
nécessaires pour l'obtention de l'autorisation de mise sur le marché. 
Ainsi, les actes accomplis en vue de cette autorisation ne peuvent pas 
bénéficier de l'exemption légale en l'état actuel du Droit français : 

"Considérant que ces saisies étaient justifiées par la 

recherche de la preuve, de l'origine et de l'étendue de la 

contrefaçon. 

Considérant en effet que si la loi du 2 janvier 1968 précise 

que les droits conférés par un brevet ne s 'étendent pas aux 

actes accomplis dans un cadre privé et à des fins non 

commerciales, en l'espèce l'élaboration du DIORIVEN avait 

une fin commerciale puisque dès le 30 juillet 1980 le 

Ministère de la Santé avait accordé à la Société CORBIERE 

l'autorisation de mise sur le marché du DIORIVEN en vue de 

son débit à titre gratuit et onéreux". 

Il est intéressant de noter le parallélisme complet entre la 
position de la Cour de Paris et celle adoptée par la US Court of Appeals 
for the Fédéral Circuit dans l'affaire Roche c/Bolar (décision du 23 
avril 1984). 



Aux Etats-Unis, il a fallu promulguer un texte spécial, le Waxman 
Bill du 24 septembre 1984, pour rendre licites les opérations nécessaires 
à l'obtention de l'autorisation de mise sur le marché pour autant 
qu'elles sont faites en vue d'une exploitation après expiration du 
brevet. 

Il est vrai que dans l'affaire SCIENCE UNION c/CORBIERE la demande 
avait été formulée trop tôt pour pouvoir prétendre se situer dans la même 
finalité 
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iV La société SCIENGB UmON E T GOIIPAGNIg. 
société française de recjyerches médicales, 
dont le siège social est à Suresnes (92l50) 
1 4 rue du ¥al d'Or, 

" 2°/ la société anonyme L E S LABORATOIRES S E R 

Y X E R . dont le siège social est à Gidy (45520]" 
Appelantes aU principal» 
Intimées incidemment, 
DéfeUderdsses à l'intervention, 
Représentées par la S . O . P . E O I M A R T  F O R S T S I 

titulaire d ' u j Q office d'avoué, 
• l&sistées de Maitra M A T H E L Ï avocat, 

3 ° / - l'a société anonyme CORBISRS RM)P  RECHE, 
CBE llEDICAbE D E Y E L O P P î D f f i O T P H A B I I A C E O Ï I Q U G , d o n 
le siège social est b. Paris (l6èma) 104 rue 
Lafontaine, 

Intimée ku' principal, 
. : . Appelante incidemment, 

Eeprésentée par la S.C.P» REGHIER, titu

laire d'un office d'avouép 
Assistée de îlaitre FLAMARD avocat, 

4*/ la société елопутав LABORATOIRE ROGER BSL 
LON, dont le siège social est à Neuilly s/Sai 
ne (92) 1 5 9 avenue du Êoule, 

Intervenante, • 
Repréaeat^opar Maitre MOEEATJuYOué, 
Assistée de Ilaitre COilBEAU avocat. 

COHPOSmON'DB LA СОТЩ 18гз des débats et du 
délibéré r . 

Président •: Konsieur BODEVIK 
Conseillera.: llonoieur HO BIQUET 
 • ' Hadame ROSNEL 



GREFFIER' : 

Konsieur Pierre DUPONT 

MINISTERE PUbLIC: 

Monsieur LEVT Avocat Général 

DEBATS г 

à l'audience publique du 23 octobre 1984 

A R R E T : 

 contradictoire  prononcé publiquement par Ilonsieur le Conseiller 
R O B I q U E T  signé par Konsiexir le Président B O D E V I N et par Monsieur 
Pierre D U P O N T Greffier, 

Q 

0 0 

кЛ С 0 и H, 

. statuant sur l'appel formé par la société S C I E N C E UlîIOU 
E T COUPAGinCS, société française de rechercha médicale, (ciaprès S G I E N 

e s U H I O N ) et la société, L E S L A B O R A T O I R E S S S R Y I S R (ciaprès S E R V I E R ) du 
'jugement fendu le 8 juillet 1982 par le tribunal de grande instance do 
Paria (3ème chambre  2ème section) dans le litige les opposant à la 
société C O R B I E R E EMû? 4ECHEECH3 • h E D I G A L B DBV2L0PPE2iEM P H A R M A C E U T I Q U E 

(ciaprès C O R B Ï E R B ) , . ensemble sur l'appel incident de cette dernièro 
et l'intervention de la société L A B O R A T O I R E R O G E R B E L L O N (ciaprès B E L 

L O N ) . . ' • • 

Faits et procédure 

SCIENCE UNION déposait la 22 janvier ̂ б 5 ^ о и з le numéro 
•136856 une demanda de brevet spécial de médicament' lequel était déli
<vTé le 19 mai 1969"sous le n" 6.967 U et concernait un nouveau médioa
ment pour le traitement notamment de la fragilité capillaire contenant 
comme'principe actif le produit habituellement désigné sous le nom de 
dioenina» 

?ir contfaf du 10 septenbre 1969, inscrit au Registre 
National des brevets le 23 иагз I98I sous, le n"» C92559, SCIENCE UNION 
donnaitaicenca exclusive da ce brevet à SERVIER qui.exploite le nédl 
cùHioiit concerné soua la narque D A F L Ô N . 

Or G0RBIER3 obtenaitle. 3О juiUet 1980 du Hinistro do Ь 
Santd ot da la Sécurité Sociale soua le n° 3233965 l'autorisation do 
laiso DUT lo aarch^ pr4vûa à l'article L 601 du code "de la Santé Publi
que en vue du débit de. làspécialité DIORIVEN ayant comma principe ac
tif la diosniine et dont les indications thérapeutiques étaient lial
tées. aux troubles fonctionnais de la xialadie veine изо» 

•  • '• • Autorisée. par ordonnance du 21 кагз I98I, SCIENCE UNION 
a fait effectuer saisiecontrefaçon le 2 avril I93I dans les locaus 
de CORBIERE, 
' 1.Э 15 avril I98I, S C I E N C E ÙnON et З Е Н П Е Н ont assigniS 
CORBIERB en contrefaçon du brevet et concurrença déloyale'^ 



CORBIERE a demandé la nullité du brevet, la nullité du 
procésvarbal'de saisiecontrefaçon et le débouté de ses adversaires 
des chefs de cem la contrefaçon et de la concurrence déloyale. 

Par jugement du 8 juillet 1982, le tribunal de grande 
instance a annulé le brevet spécial de médicament déposé le 22 jan
vier 1968 sous le n" 156856 délivré le 19 ms.i 1969 soua le n" 6 . 967 M 
âontî SCIEIJCE UIiIOIÎ est propriétaire et SERVIER licenciée exclusive, 
pour défaut de nouveauté en ce qu'il vise, à titre de nouveau médi
cament utilisable notamment dans le traitement de la fragilité vasçu
Laire, le rhamSnoglucoside 7 de la trihjîdroxy 5, 7 métkoxy  4' 
flavone, en conséquence, a débouté,les demahderesses de leur action 
en contrefaçon, a dit valable la saisiecontrefaçon du 2 avril I98I 
et en, a donné mainlevée, a dit l'action en concurrence déloyale de 
SERVIER tant.iiTecfevable que mol fondée pour les faits invoqués, l'en 
a déboutée, a dit l'action en concurrence déloyale de SGIEIiCS DIIIOII 
recevable 'et bien fondée, a condamné CORBIERE à lui payer une sorae 
de 100.000'frs h. titre de réparation, a débouté, les parties du surplu 
de leurs demandes respectiveSp a dit n'y avoir lieu à exécution pro
visoire, a dit que la décision pafesée en force de chose» jugée sera no 
tifiée au Directeur de l'Institut lîatioaal do la Propriété Indtistriel 
le aux fins d'inscription au registre natioдal des Brevets, a dit que 
chacune des parties conservera la charge des honoraires et frais vi
sés à l'article 7 0 0 du nouveau code de procédure civile, a fait masse 
des dépens qui seront supportés par moitié par les sociétés demande
resses d'rae part et la société dérenderesse d'autre part* < 

Les' sociéte's SCIE2ÍCE UNION et SERVIER prient la Cour 
d'infirmer le jugement en ce qu'il a rej"eté leurs demandes, de dire 
que le brevet spécial de médicament 6967 И est valable, de dire et ju 
ger que, en fabriqu.ant ou fcusant fabriquer un médicament à base de 
diosmine, COREIERB a commis des actes de contrefaçon du ВЗЫ 6 . 9 6 7 П, 
de _dire que, en utilisant de médicaaerft contrefait pour obtenir une 
autorisation de mise sur le marché et en proposant la^ession de cette 
autorisation de mise sur le carché, CORBIERE a porté atteinte aux ~ 
droits de SGIEîvGE ÏÏHION sur le B S H 6.967 U, de dire et juger que COR
BIERE en utilisant des documents et des informationa provenant des 
LABOEATOIESS SERVIER et en proposant la cession de l'autorisation do 
mise sur le marché, a commis dea actes de concurrence déloyale à 
l'égard de SCISliCB UÏÏIOIî et de SERVIES, eh conséqvienco, d'interdirò 
h COMIERE de répéter les actea de contrefaçon et de concurrence dé
loyale, 30U3 tmg astreinte de 2»000 fra par infraction constatée, do 
condamner CORBIERE à payer à cimcuna des deux sociétés SdENCE UUIOIi 
et SERVIER иле indemnité à fixer à dire d'expert et par Frovision la 
soasie de 100.ООО fra pour chaque société, de dire et juger qug lea 
condannations prononcées porteront sur tousles faits incriminas сош
nis jusqu'au prononcé de. l'arrêt h. intervenir, d'ordonner la publica
tion de l'arrêt h intervenir djms dix journaux ou périodiques, au 
choix de SCIEiSGB иИОН ot de SERVIER et aux frais de CORBIERE, et со 
à titre de uupplémcnt de docmaèesintérêts, a condanne CORBIERE à pa
yer à SCIENCE URIOU ot SSHTIER une somae de 150,000'frs en vertni de 
l'article 700 du nouveau code do procédure civlloo 

La société BELLON intervenant volontairement dans 
l'instance demande h. la Cour do confirmer le jugement rendu le 8 juil 
let 1982 par letribunal de grande, instance do Paris en ce qu'il a 
anniilé le brevet spécial de médicament déposé le 22 janvier 1963 soux 
le n" 136.856 délivré .le 19 mai 196^ sous le n'' 6967 H pour défaut de 
nouveauté ea ce qu'il vise, à' titre de nouveau médicament utilisable 
notasiinôut dana lo trc^tomant da Ih fragilité capillaire lo rhamnoglu
cosida 7 da la trihydxoxy 3', 5f 7 méthoxy4' flavone et débouté Зоив pago 



SGIEbtCË UinON'et SERVIER de leur action en contrefaçon, dans l'hypo

thèse où la Cour s'estimerait insuffisamment informée sur la composi
tion du médicament AGOLEEA des Laboratoires Isis Limitada (devenus 
ultérieurement Paracelsia) de nommer un expert avec mission de déter
miner la composition dudit médicament, notaoment de dire si celuici 
contient de la diosmine. 

La société CORBIERE prie la Cour de confirmer le jugemen 
rendu par le tribunal de grande instance de Paris le 8 juillet 1 ^ 2 , 
en ce qu'il a annulé,le brevpt spécial de médicament déposé le 2 2 jan
vier 1963 sous ie n° 1 3 6 . 8 5 6 ' délivré le 19 mai 1969 sous le n° 6967 M 
pour défaut de nouveauté, en ce qu'il vise, à'titre de nouveau médi
cament utilisable notoniment dans le, traitement de la fragilité capil
laire le rhamnoglucoside-7 de la trihydroxy3', 5 , 7 méthoxy4' flavo 
ne eî débouté SCIElîCE ONION et SERVIER de leur action en contrefaçon, 
de confirner le jugement entrepris en ce qu'il a déclaré l'action en 
concurrence déloyale de SERVIER irrecevable' et mal fondée, d'infixraer 
le jugement en ce qu'il a déclaré valable la saisiecontrefaçbn du 
2 avril I 9 8 I , très subsidiairement, de'dire et juger que CORBIERE n'a 
comjnis aucun acte de contrefaçon directe ou, indirects tel que visé 
aux dispositions des articles 29 et 29 bisde la loi modlfiéâr d'infir^ 
mer le jugement en ce qu'il a déclaré valable et bien fondée l'action 
en concurrence déloyale de SCIEIKE DIÎION et condamné à ce ti,tre COR
BIERE à lui payer une somma de 1 0 0 . 0 0 0 frs à titre de dommagesinté
rêts, de condamner les appelantes à indemniser le préjudice, moral et 
Eatériel que CORBIERE a subi du fait de leurs procédures abusives et 
allégations mensongères à la somme de 3 0 0 . 0 0 0 frs, de condamner les 
appelantes à la somme de 5 0 . 0 0 0 frs ^titre de l'articbe 7 0 0 du nou
veau code de procédure civile. 

PISCUSSIOM  ' 

lo Sur la recevabilité de l'intervention de la société BELLON 

Considérant qu'il résulte des documents produits et n'es^ 
pas contenté que la société B E L L O H a reçu de la société CORBIERE par 
acte du 2 3 décembre I93I enregistré le 30 décembre I98I option exclu
sive ot incessible d'achat de l'autorisation de mise sur le marché 
n° 323 . 8 9 6 - 6 pour le médicament DIORIVEH ainsi que les dossiers rela

tifs à>1'élaboration et la fabrication de ce médicament et que la le
réq de l'option par lasociété BELLON le 13 septenbre 1982 a entraîné 
depuis cette date le transfert de là propriété de 1'ЛНй 323.8966 h 
cette société; que celleci fabrique et conmercialise ainsi sous le 
dénomination DIOSHIL le produit argué de contrefaçon. 

Considérant qu'il en résxtlte que la société BELLON a 
intérêt à intervenir dans l'instance'pour .«oir confirmer le jugement 
déféré en ce qu'il a annulé le BSH 6.967 H et débouté'les•sociétés 
SCIENGK UNION et SERVIER de^leur action en contrefaçon; 

Qu'il s'ensuit que la société BELLOST est recevable en 
son intervention volontaire, 

II. Sur les dcicandea ea nullité du B S U N'' 6 . 9 6 7 M 

I Considérant qu'il est indiqué à ce brevet que l'inven

tion a pour objet un nouveau médicament pour lo traitement notamment 
: de la fragilité capillaire, contenant comma principe actif le rhanno
gluco3iào-7 de la trihjdroxy-3 », 5 , 7 méthoxy y flavony dont la 
gomule développée est mentionnée, que ce principe actif ou diosmino 
^était un produit connu mais que l'auteur de l'invention a découvert 



qu'il possédait une activité remarquablenotaniment sur la résistance 
des vaisseaux sanguins, ^ 

Considérant que n'est plus soutenu devant la Cour la 
demande en nullité de ce brevet pour insuffisance de description qui 
a été rojetée pour des motifs exacts par les premiers juges, qu'est 
demandée la confirmation de la nullité du brevet pour défaut de nou
veauté en ce qu'i& viàa la diosmine comme nouveau médicament, 

, Considérant que cette demande est formée en application 
de l'article 3 du décret du 3 иа1 i960 qui dispose que peut être va
lablement breveté comme médicqment nouveau tout produit ou substance 
présenté pour la première fois conme possédant en thérapeutique hu
maine des propriétés curativés ou préventives, qu'il appartient donc 
aux demanderesses en nullité d'établir qu'avant le dépât du BS^ le 
2 2 janvier 1968 la diosmijie était connue сорта ayant des propriétés 
curativGS ou préventives en thérapeutique humaine/ que la nouveauté 
présumée ut l'invention ne peut êtr̂ s détruite que par la production 
d'antériorités entières et certaines portant sur le produit consti
tuant le aédicament identifié dans sa substance et les moyens de l'ob 
tenir, ses propriétés pharmacologiques et son application tïiérapeuti
que^ 

Considérant que les sociétés CORBIERE et BELLON invo
quent comme antériorités les articles HILHEIRO et POLONIA, le médi
canent portugais A C O L E I I A , des travaux effectués sur les citroflavo'
noïdes ainsi que des plantes d'utilisation thérapeutique contenant de 
la diosmine, 

a )  Sur les arUclesJŒLHSlRO'_et_POLOffI^^
Considérant que dans son article publié le 2 0 aout 1959 

dans la revue pgrtugaise " a modicina contemporanea " Elisea HILHELTX) 
déclare avoir isolé ixae substance extraite de la plante Galium Iioldu
go qu'il dénomme Gomesoside qui est douée d'une action remarquable 
sur l'ictère catojvbK^Cj il indique que dette substance est un gluco
side (hetereside) flavononiqua de fomule G 23 H 54 0 15  2 H 20 
dont la composition chJjaique fera l'objet d'un article ultérieur, 

Considérant que dans son article publié en I94I dans 
la revue portugaise " Sevista'de Quimica pura E Applicada "> Elisea 
MIMSIEO se référant à son article précédent écrit quo la Gomesoside 
a une formule C28 H32 015  2 H20, qu'il a un poids moléculaire de 
б2б,2б, a des réactions du groupe flavonique et possède un radical 
methoxyle, qu'il est insoluble dans l'eau et les solvants neutres 
mais soluble dans les solutions alcalines diluées, qu'il fond ^ 322^, 
que sa partie aglunone, qu'il dénomme gomesol de formule GI6 HlG 06. 
est une substance flavonique (ou flavanonlque) aved? doux fonctions 
phénol en positions 5•et 7 et doit très vraisemblablement posséder 
une troisième fonction phénol dans l'un des noyaux: BtaC,quo sa partie 
glucidiqua contient du glucose et un secohd glucide qui n'est раз du 
glucose mais qu'il n'a pu identifier, qu'il indique que les colora™ . 
tiong obtemieo et lo'd pourcentages résultant du pouvoir réducteur du 
mélange glucidiquo orcluent la possibilité que ce second glucido soli 
du rhamnose. 

Considérant quo CGIEKCB UNION et SERVIER soutiennent 
que MILHSISO no disant rien de la méthode qu'il a utilisée pour ex
'traire son gonososide du Geuliun Uollugo il est impossible de déter
miner avec certitudo la nature do cette substance et que si la formu
le brut© dà ce gonosoaido énoncée par mLREIfîffl soit C28 H32 015 eat 
bien celle de la diosmine, \me formule brute ne permet pas d'identi
fier un coapooé chJjaique ot qu'on l'espèce il est certain que lo go
mesoaida n'est раз la diosaiiaa cor ces produits n'ont pas la n&ie 



C O E S p O s i t l o n , I 

Qu'en effet ; 1° MILHSIRO énonce que la partie glucidi
que du gomesoside ne contient pas de rhamnose alors que la partie glu
cidique de la diosmine en contient, 2 °  la génine (ou partie aglucone) 
du gomesoside dénommée gomesol'est de fomule GIS iïl6 Об alors que la 
génine db la diosmine (dioametine) a comme formule C I D HI2 Об, 

le gomesoside a un pouvoir rotatoire tandis que ]a diosmine n'en 
possède' pas, 

Considérant que BELLON et CORBIERE répondent qu'il, résul
te de l'indication donnée par MIUipiRO, selon laquelle le gomesoside 
n'est soluble que dans des solutions alcalines diluées, que ce produii 
a é t é extrait selon de telles solutions, ce que POLONIA a ensuite con
firmé, qu'elles font valoir qu'il resport des 'pablications jusqu'en 
1946 de " Chemical Abstracts " (dictionnaire des produits chijniques 
dans le monde entier) qu'il n'existait que deux, composés chimlquea 
répondant à la formule brute du gom^esoside C28 H32 015, à savoir la 
diosnine et le cellobioside de l'acacetine mais que ce dernier produii 
est un heteroside flavonique dont la partie aglucone comprend deux 
substituants OH dans les po3Ítions..5 et 7 et ш substituant 0GH3. dans 
la position 4 ' et dont la partie glucidique est constituée de deux mo
lécules de glucose, que le gomesoside contenant dans sa partie aglu
cone une fonction supplémentaire OH dans le noyau В &u. С et dans sa 
partie glucidique une molécule do glucose et une autre molécule qui 
n'est pas du glucose ne correspond donc pas, au cellobioside do l'aca
cetine, qu'il ne peut être en conséquence que de la diosmine, 

Considérant que les appelantes soutiennent 'que ÜILHEIRO 
a reconnu luimême dans son article du 20 août 1939 que le gcaasoside 
qu'il étudiait Ш n'était pas de la diosmine, produit qu'il ne pou
vait ignorer puisqxi'il était connu depuis 1 9 2 5 , qu'en effet dans cet 
article il a comparé le gOŒ^soside au " glucósido flavanoniqua da 
l'hysope " et indique que celuici n'avait pas d'action thérapeutique 
alors qu'il est constant que ce dernier composé est la diosmine, tellu 
qu'elle a été dénommée à l'origine, , , • 

Kais considérant qî e cet argument ne peut être retenu, 
qu''en effet, un glucósido flavanonique est un glucoside de flavanone 
alors que la dietgaine est une flavone qui contient deux atomes d'hy

drogène ;аэ moins que la flavanone, qu'il ne peut donc être soutenu qu 
HILHEIRO aurait entendu.comparer son gemesoside à de la diosmine et 
aurait ainsi reconnu que le gdmesQside ne serait pas de la diosmine. 

Considérant cepei^dant q u ê M s'il apparaît des articles 
de 2ÍILH3IRO que le gomesoside.a la même formule brute'que la diocmine 
Qj; a plusieurs propriétés communes avec cjette substance, il résulte 
do ces articles des différences entre les deux produits en ce qui. con 
cerna notamment le point de fusion et la formule de la partie agluco
ne et des incertitudes sur 1^.partie glucidique ainsi que sur la 
troisième fonction phénol, 

Considérant qüa dans ces conditions ces articles de 
MIiaEIRO ne peuvent établir avec certitude que le gomesoside extrait 
Par cel'Jici serait de la diocminej ; • .. 

I 
Considérant que CORBIERE et BS.LLOH soutiennent que ces 

différences et incertitudes provenaient de 1'imi>erfection des métho
des de purification et' d'analysa à la disposition de HILHEIRO, qu'el
les ont pu être reetifiéeu par lea travaux publiés en 1967 par POLO
NIA d'où il est résulté que le produit extrait et étudié par MILHEIED 
étaitbien do la diosaine, 

I 
Considérant que J et И.Д POLONIA ont publié dans le 

toau U T I I doiT Annaloa do la Faculté' de Porto en 1967 un article 



J 

intitulé " Détermination de la formule d'un hetecoside extrait du 
Galium Mollugo que dans cet article ils rappellent l'étude publiée 
en 1941 pair MILHSIRO et indiquent qu'ils ont été amenés à compléter 
les, travaux (ie celui-ci en ayant recours à des techniques perfection
nées, leurs conclusions étant fondées sur, des analyses s^ectrophoto-
métriques et chromatographiques qui étaient difficiles à efÊectuer 
trente années auparavant, 

Considérant que. J et H.A. POLONIA déclarent qu'ils ont 
effectué leurs travaux sur un extrait de galium mollugo fourni par le 
laboratoire ISiS et obtenu selon la technique d'extraction de H I I J H E I -

H O , que ce produit convenablement p\irifié fond à 280-282 ° et est as
sez insoluble dans les solvants organiques habituels, que.cet h e t e r o 
side est un dérivé de la flavone avec un groupe hytiroxyle en position 
5, un groupe methoxyle dans la position 4', un groupe glucidiqua lié 
à la position 7 et possibilité d'un hydroxyle ou methoxyle en posi
tion 3 que, la partie glucidique de ce produit est composée de dexix 
sucres dont les comportements, sont respectivement identiques à ceux 
du glucose et du rhamnose,, 

Considérant que ces deux cherche«i3 ont ^n3ui.te, CDmpa~ 
ré les spectres de l'héterosine avec ceUx d'.un échantillon de diosmi
ne ainsi que ceux de leurs composants et ont conclu à l'identité des 
deux substances, " ce qui a prouvé la composition de 1'heteroside 
isolé par HILHEIRO à par,tir du galium mollugo," ' 

Considérant que SCIENCE UNION et SERVIER soutiennent 
que rien ne permet de dire que la substance étudiée par POLOHIA se
rait la même que celle extraite par MILHEIEE^ qu'en effet le galium 
mollugo contient 14 flavonoMes différents et riep. n'est dit ni par 
MILHEIRO ni par POLONIA sar la méthode d'extraction utilisée à partir 
de cette plante, que ces chercheurs n'ont d'ailleurs pu travailler 
sur la même substance puisqu,s les formules brutes des geninea de leur 
produits respectifs sont différents, 

, Mais considérant que ces arguments^peuvent être rete
nus, • , 

Considérant en effet que J. et M,A POLOÎJlA ont précisé 
dans leur article que le produit sur ler,uel ils travaillaient avait 
été tiré du galivn mollugo selon la technique d'extraction de HILHSIR' 

Considérant que le gomesoside do HILHEIRO ae différen
cie des autres extraits de la mena plante notamment par son insolubi
lité dans l'eau et les solvants organiqii^ea et par sa solubilité dans 
les solutions alcalines diluées. 

Or considérant que l'extrait sur lequel ont travaillé 
J . et M.A P O L O M A " présentait les mêmes caractériatiquea. 

Considérant que cet extrait présentait en outre la plu
part des-autres propriétéa troilvéa par MILHEIRa et qu'il ne peut être 
fait état des différences dntre lea foi;Tnule3 brutea des geninea énon-
céea dana las articles puisque les travaux de J- ot 1I«A POLOHiA rec
tifiaient, grâce ,à des méthodes plus perfectionnées, cortoina des ré
sultats trouvés par HILHEIRO, ' ' 

, Considérant qu'il apparaît dans ces conditiona qiia les 
substances étudiées dans les ai-ticles IIILUEIEO et POLOHiA étaient bie 
les mêmes, ' ^ 

Considérant qde les appelantes soutiennent qua la sub
stance étudiée par POLONIA ne potcvait être de la diornino car cotte 
genine avait commo fomule CI5 HIO 0 5 alors qUo la formule de la geni 
ne de la diooaino est Gl6 n i 2 06 et que cçs goninoa n'ont pas la même 
KLaaSd moléculairOi, ' , ' 

7èmo. pago 
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Mais Goosidérant qu'il apparaît que la formule brute de 
la genine indiquas dans l'article POLONIA à la page 143 ne peut résul
ter que d'une simple erreur matérielle, qu'en effet à la pafee 151 est 
donnée la formule développée de cet aglucone qui correspond à une for
mule brute CI6 KI2 Об qui es t celle de la diosmèfcâns^ qu'il y a d'ail
leurs lieu d'observer que l'article POLONIA indique encore que les — 
spectres infrarouges et ultraviolets ont démontré l'identité de cet 
aglucone avec celui de la diosmine, " 

Considérant que le produit extrait par KILEEIEÛ étant 
de même composition que celui étudié par POLONIA avaát donc également 
comme genine celle de la diosmine, • 

Considérant que SCIENCE UNION ET SERVIER soutiennent 
encore que les substances extraites du galiua'mollugo et étudiées par 
MILHEIRO et POLONIA ne pouVaient être de la diosmine car le galium , 
mollugo ne contient pas de diosmine ainsi qu'il résulterait des tra
vaux de OESTSRLB et 7ANDER, de BORISOV et de KOEKdUNZER, , ' 

îîais considérant que de l'article publié par OSSTERLB 
et YAîroER le 27 juillet 1925 et relqtif à 1'hesperidina de œetaines 
plantes, il n'apparait pas que ces auteurs auraient euxmêmes travail
lé sur le galiua mollugo/ qu'ils ne citent cette plante que pour dire 
que KLEIN a trouvé de 1'hesperidina dans certaines estócea du genre 
galiun dont le' galium mollugo et que dans certaines de ces eapèces la 
présence d'hesperidine n'était pas constante, 

Or considérant que l'hesperidina est un conposé diffé
rent de la diosmine, 

Considérant que KOHLK iTNZSR,. dans son article paru en 
1965 et relatif à l'étude des caryotypes du galium mollugo, indique 
qu'il a utilisé du methanol pour effectuer des extraits des parties 
aériennes des jeunes pousses de cette plante et a travaillé sur ces 
extraits méthanoiiques pour rechercher 1'heteroside flavonique P 1, 

t 

Considérant que 3ÛRIS0V, dans son article paru en 1974 
concernant lea flanonoïdes du galiua mollugo, déclare qu'il a utilisé 
de l'hélàinol à 80 ̂  pour effectuer des extraits de cette plante et a 
travaillé sur ces extraits ethaaofiiques pour rechercher ces flavonol
des. 

Mais considérant que KOHLHUNZSE comme BORISOV ne pou
vaient ainsi trouver de la diosmine dans leura e&traits puisque cette 
substance n'est pas soluble dans le méthanol et l'éthanol, 

Considérant qu'il n'est donc pas établi que le galiua 
aollugo ne contiendrait раз de diosmine, 

Considérant par ailleurs que J et M.A. POLOÎilA ae réfé
rant dans leurs travaux b. ceux de IdUIEIRÛ dont ils complètent les 're
cherches en travaillant sur les mêmes substances se réfèrent ainsi 
implicitement niaia nécessairement à l'application thérapeutique donnée 
par MILEEIEÛ à ces subataoces, à savoir l'ictère catou\n.^J£^ 

• ' ûr considérant,que SCIENCE UîîIOH et SERVIER soutiennent 
qu'alors qua lo goaiesoside permettrait de traiter l'ictère'catdwv^^Ç^ 
il est constant et reconnu par les autorités médicales que la diosmine 
est inactivo dans le traitement de cette grave maladie, 

liais considérant que lea appelantes ne produisent aucun 
document à l'appui de cette affirmation,. . ' 

Considérant îsu contraire que CORBIERE et BELLON voraont 
aux débats le brevet d'invention français n° 2.311.028 de la société 
HÓHMEL déposé le 12 nai 1976 relatif à un procédé de fabrication de la 
diosmine où il est indiqué qu ' e s t connue l'utilisaliion de ce produit 
en tant que'tonique veineux ou.régulateur du foie, 



Conaidérânt que lea appelantes soutiennent enfin qu'en 
tout état de cause il n'est pas permis de corriger ou de compléter lei 
publicatitbns d e HILHEIRO par l'étude POLONIA intervenue 20 ans plus 
tard;qu'en effet, une telle opération se heurte à la règle de droit 
suivant I laquelle l'antériorité doit être prise telle qu'elle est et 
pour ce qu'elle contient avec certitude, , 

Mais considérant qu'en l'espèce les publications HIL
HEIRO de 1939 et I94I et la publication FOLONIA de 1967,'toutes anté
j^ieures au dépôt du bSM 6,967 M, ne constituent pas des antériorités 
distinctes mais une seule antériorité, , ' , 

Considérant en effet que l'article de MILHEIRO de I94I 
n'est que la suite de celui de 1 9 3 9 et que J et M.A POLONIA,font ré
férence expresse dans leur article à celui de HUJIEIRO publié en I94I 
raPF^llerit les résultats obtenus par celuici et indiquent que leifrs 
travaux ont pour but de compléter ceux de HILHEIRO grâce aux techni
ques plus perfectionnées à leur disposition, qu'ils ont"ainsi prouvé 
la composition de l'hoterosida qui avait été isolé par leur prédéces
seur, , 

Considérant quç l'article de J et H^A POLONIA tel q\ie 
зе référant à celui de HILHEIRO", complétapt'et rectifiant ses travaux 
constitue ime antériorité entière et certaine au BSM 6^967 M en ce 
qu'il établit qu'avant le dépôt de celuici la diosmine était déjà 
connue comme ayant des propriétés curativés ou prévei;\tive3 en théra
peutique humaine, , , 

Considérant' que le BSM 6'.967 M doit donc être déclaré 
nul pour déSaut de nouveauté en ce qu'il vise la diosmine comme nou
veau médicament, 

B )  Ŝ ur l.e_m_édicame.n_t nortug^^is. ДСМ.Э1Д, 

Considérant que CORBIERE et BELLON opposent encore com 
me antériorité au BSH 6.967 H le médicament ACOLEI'ÎA commercialisé aU 
Portugal depiiis 1950 par le Laboratoire ISIS devenu ultérieurement 
PARACELSIA, 

Considérant qu'il résulte des docume;ats produits ot 
n'est pas contesté que le médicament A C O L S H A en ampoules buvables a, 
au Portugal, reçu l'autorisation de mise sur le marché en I94I et a 
été coiamercialisé à partir de mars 1 9 5 0 , , 

Considérant que CORBIERE et BELLON soutiennent qus 
I ' A C O L S H A a depuis l'origine la diosmine comme principe actif, qu'el
les versent aux débats : 1 °  vm extrait de l'édition 1 9 6 6 de l'ency

clopédie ^portugaise des spécialités phairmaceutiques SIKFOSIUII TERAPEO 
T I C Ô qui 'indiqtzo que les ampoules buvables d'ACOLEiA contiennent du 
glucoside flavonique da galium mollugo et ont 'comme indication théra
peutiqua l'ictère catarrhal et autres hepaties, 2 °  une notice inclu
se dans l'emballage de ce médicament qui précise que l'ACOLEîîA con
tient dans chaque ampoule buvalo 1 0 mg de gomesoside ( 7rhamnogluco

side de 5 7  3 ' trihydrory4' methoxy flavone) que le gomesoside 
a été isolé du galiua mollugo par E , HILHEIRO et que s a formulo de 
structure a é t é mise aU point récemment par J et H.A POLOIilA qui ont 
confirmé la constitution chimique du prodxilt par synthèse, 3 ° - une 
attestation de J.POLONlA du 1 8 mai 1982 qui déclare qu'ayant, travail
lé sur la. détermination de la stiucture, chimique de 1 ' A C O L E ' H A dont 
lo principe actif était la gomesoside, il certifie avoir identifie 
ce composé dana ses travaux publiés en 1 9 6 7 commç étant do la diosmi
ne, 4" une lettre du 20 janvier 1 9 8 4 du Hinistère des Affaires So
ciales du Portugal, Secrétariat d'Etat de la Santé qui indique quo le 
produit AGOIilMA a é t é enregistré lo 30 mai I 9 4 I pai la Commission de 
réglementation dea p r o d u i t R çharKacsutiquoa et chimiques, sa conrposi 9èmo, pogo 



extrait du galium mollugo, que la Direction du Service de Pharmacie 
et de médic'unents n'a jamais eu connaissance d'une modification quel
conque du produit concerné depuis la date de sa mise sur le marché; 
que cependant, conformément aux stipulations de l'̂ aî ticle 14 du dé
cret du 1 8 décembre 1 9 5 7 , une demande de renouvellement de l'autori
sation de vente de l'ACOLEHA'a été remise à la Direction du Service 
dans laquelle est mentionnée'la composition : Gomesoside ( 7  rhamno
glucoside 3 ' , 5 , 7  trihydroxy 4'  methoxy flavone), 

Considérant qu'il est constant que la formule 7  rhamno
glucoside de 5 ^ , 7 , 5 '  trihydroxy4' methoxy flavone indiquée sui
• la notice insérée dans la boita d'ACOLEi'ÎA correspond à celle de la 
diosmine,  ' 

Hais considérant que ЗСХЗНСЗ UNION et SHKVIZR soutiennen'; 
qu'il n'est nullement établi que cette notice serait antérieure au dé 
pot du ES2Î 6 . 9 6 7 H Iç 22 janvier 1 9 6 8 , qu'en outre elle est erironéo, 
iju'on effet le médicament ACOLQÎA a été présentera l'origine de sa 
commercialisation comme contenant comme principa actif le gemesoside 
décrit par HILH3IE0 alors qu'il serait démontré que le gomesodido 
n'est pas de la diosmine. que POLONlA^'a pas étudié le gomesoside 
décrit par IGLHEIRO, que c'est inexactement que ÇOLOHlA a cru retrou
ver la diosi:ihe dans la substance qu'il analysait, que la formule^ 
donnée par la notice ne peut donc que traduire l'erreur de POLOHIA, 

Qu'en outre, les documents officiels portugais démen
tent que I ' A C O L S H A contienne de la diosmine et qu'enfin il n'est раз 
possible techniquement que I . ' A C O L E H A contienne cotte substance car 
celleci n'est soluble qu'en milieu alcalin et se dégrade dans ce 
milieu ainsi que l'établit laéonsultation du professçur A W I C N I E R , 

qu'en conséquence, l ' A C O L H H A ne pourrait en tout état de cause que 
contenir un produit résultant de cette dégradation et donc différent 
chimiquement et thérapeutiquement de la diosmine, 

Or considérant qu'il est exact que la preuve n'est pas 
apportée que la notice précitée ait été insérée dans la boite d'ACOLE 
MA avant le déppt du B S M 6 9 6 7 H le 22 janvier 1 9 6 8 ; qu'en effet, cet
ts notice fait état des travaux de J et M.A POLOîflA qui n'ont été pu
bliés qu'en 1 9 6 7 , 

Hais conjidérant qu'il résulte de la lettre susviséo cLu 
20 janvier 1 9 8 4 du Ministère des affaires sociales du Portugal que La 
composition de I ' A C O L E H A n'avait pas été modifiée depuis sa date de 
mise siurAe marché alors que celleci est antérieure au dépôt du BSl 
de SCIENCE U N I O N , ' : 

Considérant que, comne il a été dit cia^vant et con
: trairsment aux affirmations de S C I E N C E U N I O N et de S E R V I E R , il résuit 
des travaux de J et H.A . P O L O Î H A publiés en 1 9 6 7 que ces chercheurs 
ont étudié le gomesoside extrait du galium mollugo et ont établi que 
cette substance était de la dio^smine, ^ 

Considérant qu'en conaéquence les appelantes ne peuvent 
faire état du fait que l'ACOLS^ÎA a 'été enregistré cf) tant que médi
cament au Portugal en I94I comma contenant du goiaasosido extrait du 
galium mollugo et a été indiqué dans les répertoires pharmaceutiques 
portugaia comme contenant ce gomesoside, poui* soutenir que ce médica
ment n'avait'pas la diosmine comme principe actif,. , 

Considérant qu'il apparaît que le laboratoire ISiS a вей 
lemont dans la notice susviséo précisé la formule du gonesoaido qu'il 
utilisait depuis l'origine с'.тпз la composition de son médicament ot 
dont il était établi qu'il s'agissait bien de diosaina par les tra
vaux da POLONIA, 

: Considérant que S C I E N C E UHIOîl et SERVIER ne peuvent аол 
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plu3 alléguer que 1'aC0L£I4A ne contiendrait pas de diosmine au motif 
que le Secrétariat d'Etat à la Santé du Portugal dans sa lettre du 
22 février 1983 ne mentionne pas l'ACOLEJ^A parmi les produits compre
nant de la diosmine dkns leur formule alors que dans sa lettre du 11 
juillet 1983 il cite le médicament parmi les produits contenant du go
mesoside, qu'en effet il résulte seulement de ces lettres que l'AGOLE
M.A était répertorié au Secrétariat d'Etat à la Santé comme comportant 
du gomesoside, 

Considérant que CORBIERE' et BEILLON produisent un rap
port d'analyse du 2 juin 1982 et un rapport complémentaire d'analyse 
du 2 janvier 1984 ' effectués à la demande de CORBIERE par JeanIIarc • 
CHEIRON expert analyste agréé par le ministère de la Sapté qui conclut 
guo le principe actif des ampoules d'ACOLEJlA eit de la diosmine dont 
le dosage après extraction indique un'résultat légèrement supérieur à 
7 milligrammes par ampoule ainsi qu'un rapport d'analyse du 19 janvier 
1984 effectué à la dfsmande de BELLON par Jacques SAlNTBL/tNC,lRD expert 
analyste agréé par le IIihistère de la Santé qui conclut que I ' a C O L E M A 

contient de la diosmine à raison de 5»9 mg par ampoule au moment de 
l'analyse, 

Considérant que les appelantes contestent ces analyses 
qu'elles font valoir que la composition actuelle de l'ACOLBlA est sans 
pertinence, le fait сфроае à un brevet devant être antérieur à la date 
de sa demande, ^ 

îLais considérant que, comme il a déjà été relevé, il 
apparaît de la lettre du 20 janvier 1 ^ 4 du Finistère des affaires so
ciales du Portugal que la composition de I'ACOLEMA n'avait pas été mo
difiée depuis sa mise sur le marché et qu'il convient de relever que 
les rapports CHERON et SAlirTBLAÎfCARU sont antérieurs, à cette date. 

Considérant que SCIENCE 'CfNIOH et SERVIER versent aux 
débats un rapport sur l'étude de la conservation et de la stabilité 
d'une solution aqueuse de diosmine à la concentration de 1 mg/ni effec 
tué le 18 mai 1984 par le professeur AWWNIER, expert analyste agréé 
par le Ministère de la Santé, qui conclut que la durée de conservation 
qu'il peut proposer podr une solution aqueuse alcaline de diosmine à 
cette concentration est de six semaines, qu'aucune administration de 
la Santé et aucune Commission d'enregistreaent de spécialités pharma
ceutiques n'accorderaient l'autorisation de mise sur le marché pour 
une spécialité aussi peu stable, 

Mais considérant que CORBIERE et BELLON sont fondées î 
flaire valoir que les essais présentés par le professeur A B H O N I E R ПЭ 

reproduisaient pas les conditions réelles de la conservation du médi
cament A C O L E M A, en raisoii notamment du fait que ces essais ont porta 
sur une solution de diosmine dans l'eau en milieu alcalin aloss que 
I ' A C O L E I Î A est une solution de diosmine dans l'alcool on uilieu alca
lin^ ( ,. 

Considérant,que les appelantes n'établissent donc pas 
qu'il serait techniquement inponsible qui^ x'ACOLEliA Contienne de la 
dionmlno car celloci se dégraderait sensiblement en miliou alcalia 
et que ce médicamoAt ne pourrait en tout état de cause que contenir 
un produit résultent de cotte dégradation et donc différant àhiniqùo
ment et thérapeutiquement de cette dioEmino, 

Considérant qu'il apparaît en définitive que I ' A C O L S 

HA, médicamont ayant coinma principe actif la' diosmine ot commerciali
sé depuis 1 9 5 0 au Portugal constitua une antériorité entière et cer
taine au B S I Î 6 9 6 7 H en ce qu'il'établi l qu'avant le dépôt dp celuici 
la dioamlne était connuo comme ayant des propriétéa curativés ot pré
ventives on thérapeutique humaine, qu'en conséquence le BSM 6 9 6 7 И 
doit е п е о г й être déclaré nul pour défaut do nouveauté en ce qu'il vist 
la dioswlùô dcfffflo no\tvoaU Qc<^ica«Qnt, > * llèmepago 
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Considérant qu'il n'y,a donc pas lieu de recourir a 
l'expertise subsidiairement proposée par BELLON, 

1 C )  _Sur 1.ез_ trs,VQnx £onc£rn^nt__le_s_ci^trofl¿.vo_n£ides_ 

Considérant que le tribunal a retenu qu'il résultait des 
travaui publiés avant le dépôt du BSH 696? H que la disbmine était 
connue comme un citroflavonoïde et que les citroflavonoïdes étaient 
connus comme ayant une action vitaminique P favorable sur les trouble 
capillaires, que ces travaux constituent donc une antériorité opposa

ble à ce B.S.M. en application da l'article 3 du décret du 30 mai 196') 
I 

Considérant que SCIENCE UînON et SERVIER soutiennent que 
la diosmine ne fait pas partie des citroflavonoides ayant une action 
vitaminique P; qu'en effet ces composés sont solubles dans l'eaU 
alors que la diosmine n'est pas hydrosolublo, qu'en outre les citro
flavonoïdes auxquels est reconnue une action vitaminique P sont com

posés d'un mélange de substances extraites des écorcea de différent^ 
citrííus et que le fait qu'un mélange ait une propriété donnée n'im
pliqua pas que chacun des composants du mélange possède ces proprié
tés, ' 

Considérant que BEH^LON répond que : , 
1° l'article de BABIN, BSAUVIEOX et autres du 15 décem

bre 1959 qui définit les citroflavonoidea comme l'ensemble des compo
sés flavoniguss à action vitaminj.que P extraits des écorces des dif
férents citrus n'exclut pai les composés flavoniques insolublэз dans 
l'eau, 
' 2°~ l'article de R. ВдВ1Н du 25 mars 1957 sur le titra

ge des flavonoïdes des citrus qui mentionne les propriétés pharmaco

dynamiques des constituants des écorces d'agrfumea doués en premier 
lieu d'activité vitaminique P décrit doux méthodes de dosage des fla
vonoïdes des citrus, l'une pour les hydroinsolubles et l'autre pour 
les hydi'osolublos et n'exclut donc pas des composés à action vitaminj. 
que P ccuoC qui sont insolubles dans i'eau, , 

3 ^ - l'article de SOKOLOPF de décembre 1955 et le brevet 
américain FREEDHAN n° 2888381 du 26 tdai 1959 décrivent un complexe 
bioflavonique du citron à action thérapeutique notamment 'par réductio 
de la fragilité capillaire obtenu à partir de jAilpo et d'écorce de 
citron et contenant 90 ^ de constituants solubles dans l'eau, 

4° l'article paru page 150 dans l'édition de i960 du 
TES MERGS П Ш Е Х définit les bioflavonoïdes comme incluant les comple
xes vitamine P et les composés citroflavonoïdes, précisa qUa des 
concentrata élevés peuvent être obtenus a partir de toua lea fruits 
dea citronniers et qu'¿n les extraitdes écorcea du citron par des' 
solutions alcalines entre autres, , 

5° l'article de HORO¥ITZ d'octobre 1956 décrit 1'extrac 
tion do la diosmine comme l'un des deux glucosidea flavoniques ma
jsura de l'écorce des citrons constituant 0,3 à 0,5 ^ du poids de 
l'écorc.o oéchés, 

Que BELLON déduit de ces documents que les citroflavonor 
des àr activité vitaminique P incluent,les citrofiavonoïdes bydroinso
lubles dont la diosmine, 

Considérant que les premiers jugea ont retenu que F .COUS 
TOU et R . B A B I N dans leur article intitulé " A propoa deo flavonoïdaa 
paru en 1957 ont indiqué qu'on désignait soua le nom de citroflavo

noïdes l'enaembla des composés' flavonoïdes à action vitaminique P ex
traits des citrua, qu'ils ont rappelé quo certains de ces coKiposéa 
sont hydrosolublos et que d'autrea, dont la diosmdna et la diosmetino 



sont insolubles dans l'eau et que si ces auteurs ont ensuite précisé 
qu'ils n'insisteront pas dans leur étude sur la diosmine et la dios
metino qui n'existent qu'en faible proportion dans les citroflavonoï
des, il n'en résultait pas moins que la diosmine était bien considé
rée par eux comme un citrof lavonoxdeji, , 

Mais considérant que lea appelantes produisent devant 
la Cour une attestation du 10 décembre 1982 de R. B A B I N qui déclare 
qu'il a exclu expressément la diosmine de ses travaux en raison du 
fait que ce produit est un flavonoïde insoluble dans l'eau qui ne se 
retrouve qu'à l'état de traces dans le mélange des citroflavonoïdes 
et seulement dans les citroflavonoïdes insolubles; qu'ep conséquence 
les propriétés pharmacologiques qu'il a énoncées dans l'article " Л 
propos des citroflavonoïdes " pour le mélange appelé " citroflavonpï
des hydrosolublos " ne peuvent en aucun cas être attribuées à la dios 
mine, qu'au moment de la rédaction de la série d'articles,auxquels il 
a participé de 1957 à 1960^ il nêexistait pas de travaxix mentionnant 
une activité pharmacologiqua pour la diosmine, qu'en outre on no pou
vait prétendre que si un mélange possédait certaines propriétéa phar
macologiques, cela entraînait qu'on puisse les attribuer à cliaque 
constituant, qu'ainsi on ne pouvait attribuer les propriétés pharma

cologiques du mélange " citroflavonoïdes " à la diosmine et à plus 
forte raison de généraliser les propriétés des citroflavonoïdes à la 
famille des flavonoïdes; qu'en conclusion, il était impossible pour 
le spécialiste de déduire de ses travaux une activité pharmacologique 
pour la diosmine, 

Considérant que BELLON et CORBIERE ne peuvent ainsi 
allégi!er que les travaux avixquels R.BAQIN avait participé auraient 
révélé les qualités thérapeutiques de la diosmine,' , 

Or considérant qu'il ne peut résulter de l'article de 
SOK0LOÎ7P et du brevet F R S E D H A N que la diosmine ferait partie des bio
flavonoïdes ayant une action thérapeutique alors surtout que ces do
cuments décrivent un complexe bioflavonoïque contenant 90 de cona
tituanta solubles dans l'eau, 

Considérant qu'il est constant que la diosnine eat so
luble dans les solutions alcalines mais qu'il ne' peut être soutenu qu 
l'article de THE I G R K I N D E X enseignerait que cette substance figure
rait parmi les composés flavonoïdes des oitrus à action vitaminique 
P aU motif que cet article mentionnait que les solvants utilisés dans 
lea procédés d'extraction comprenaient les alcalis aqueux, 

Considérant que si l'article d'HOROWITZ indiquo .qua 
la diosmine a été isolée comme un des deux glucosides flavones ma
jeurs extraits des citrus, il n'enseigne pas que la dioEiiine aurait 
une action vitaniniqixe P, qu'en effet après a'̂ oir rappelé qua les 
flavonoïdes des citrus ont fait l'objet iea dernièrea années d'études 
conaidérables en particulier en relation avec leura actions biologi
ques rapportéea, il indique avoir trouvé dana l'écorce des citrons 
1Ш mélange compliqué de composés phénoliquaa dont deux glucîsidea 
flavones, _ < 

Or considérant qua le fait au'uno composition aurait 
une action felologiquo ne pamet pas d'attribuer cette action à tel 
ou toi de aea ccnposanta, 

Conaidérant qu'il eu réaulte que BEILLON et CORBIERE 
n'apportent pas la preuve^qui leur incombe que lea travaux sur les 
citroflavonoïdes publiés antérieurement'au dépôt du BSI б9б7 И révé
laient l'action thérapeutique de la dicgmine, qu'il a'ensuit quo BEL
LON et CORBIERE ne peuvent opposer ces travaux comme une antériorité 
certaine' au Bsa 6967 H, ; ' ' 

' _ Conaidérant que' dans ces coaditiona, il n'y a Pao lioi 
I 5 è ^ p a g e 



de rechercher si, conme le soutiennent encore'les appelantes, dans 
la cas où la diosmine aurait été comprise dana la catégorie dea citro
flavonoïdes dont on connaisstjiMt les propriétés thérapeutiques la sé 
lection de la diosmine enseignée dans le BSI'I présenterait une nouveau
té brevetable, . \ " 

D )  S_ur l.es_ J3lânjte3_ uti_li_3a,tion t,ĥ rj2j)_eu_tio_ue_ c_onten3nt_ de 
l.a_.di_03_m_ine_ ~ ' . 

I 

Considérant que BELLON soutient que la diosmine a été 
extraite de plantes dont l'utilisation en thérapeutique humaine était 
connue par 1,'article MORITA et F U K U T A paru en 196? dans'le. journal de 
la société pharmaceutique du Japon YAKUGAKIf ZASSHI, par l'article 
d'ARTKUH, H Û I et NG раггй en 1 9 5 9 dans le journal de la société de chi
mie et par l'articl^ de G aR N I E H et autres publié en I 9 6 I dans le to
me I I de l'ouvrage " Ressources médicinales de la flore française ", 
qu'il en résulterait que la diosmine qui était la'substance intéres
sante contenue dans ceS plantes avait déjà été utilisée à des fina 
thérapeutiques avant la dépôt, du BSK 6 9 6 7 И, 

Considérant que BELLON allégua que dansi le'premier arti
cle, HORITi et FUKÏÏTA déclarent"avoir isolé la diosmine du péricarpa 
du " Karatu no sansho et du inuzansho dont les fruits sont utilisés 
contre les indispositions fines à la chaleur estivale pour la première 
plante et contre la toux pour la seconde plante, que dana le deuxième 
article les auteurs déclarent que les racine de la plante zanthoxy

lum avicennae contient de la diosmine et que cette plante est utili
sée pour traiter les maux de gorge ot la jaunisse et que selon le — 
troisième article, la diosmine est la première substance intéressante 
trouvée dans l'hysbpe, plante qui est d'un emploi courant contre la 
toux et l'oppression, ,•  . '• , 

>îais considérant que s'il aPParait de ces articles d'une 
part que les plantes en question contiennent de la diosmine et d'autr 
Part que ces plantes seraient utilisées à des fins thérapeutiques, il 
n'est pas établi que la diosmine consti'tue 'le principe actif qui jus
tifie une telle utilisation, que le faitqu'une plante aurait une ac
tion thérapeutique n'implique pas qu'une.substance extraite de sa com
position posséderait en ellemême ces mêmes qualités, 

Considérant qu'il en résulte que les articles précités 
ne constituent pas des antériorités certaines opposables au BSI 6967 ^, 

I I I . ~ Sur les dfimaJid(̂ 3 en contrefaçon du BSH 6967 И

Considérant que ce, BSli ayant ̂ été déclaré nul pour défaut 
de noviveauté en ce qu'il vise la diosmine comme ïuédicament nouveau 
par application du décret du 3 mai i 9 6 0 en raison des antériorités 
totales et certaines conatituées par l'article de J et M , A POLONIA 
se r éférant aux articles de MILHEIRO et par le médicamont portugais 
A G O L S H A , il y a lieu de débouter SCIEHIGS U N I O N ' e t SERVIER de leur 
action en contrefaçon,de dire que CORBIERE n'a pas porté atteints aux 
droits de SCIENCE UîîIOH sur ce brevet et de rejeter les deAandes da 
réjiaration formées de ce chef'par SCIENCE U N I O N et SERVIER, 

IV. Sur Ig dsm^.nde de_la..société CORBISP.È en nullité du procèsver

J 

bnl de saisiocontrefaeon du 2 avril 1981
Conaiddrant qu'en vertu de I'ordonnance rendua lo 25 marb 

I98I par le Ptf^sident ^u triVvuial de grande instance de Nanter^, la 
B6ci<5te SCIENCE UNION a fait dresser procesrerbal du saisiecontre

faijon par huissier de justice le 2 avril I98I aU si^go social de la 
soci^te CORBIESE. a Kantonra, qua l'h\iio3ior de justice a saisi 10 com 
prifflea de LIORIYEH dan^ flacon *)ortant 1'etiquette " Basai 8194 



CORBIERE ... 500 gramme? de comprimés DIORIVEN " et a annexé au pro
cèsverbal en photocopies un dossier intitulé " Dossier technique de 
la spécialité DIORIVEN des dossiers relatifs à la bibliographie de 
cette spécialité et à son analyse critique, à l'expertise analytique 
et à l'expertiue toxicologique de ce médicament ainsi qu'une corres
pondance échangée entre la sbciété CORBIERE et divers professionnels 
intéressant le DIORIVEN et son principe kctif la diosmine, 

' Considérant que la société CORBIERE demande que cette . 
saisie soit déclarée nulle comme contraire aux prescriptions de l'ar
ticle 54( de la loi du 2 janvier 1968 qui ne permet que la saisie d'ob
jets prétendus contrefaisants'et que soient restitués les comprimés 
de DIORIVEN ainsi que les photocopies des dossiers et corresppndances 

Considérant qu'elle allégua que la fabrication et l'ut 
lisation à des fins expérimentales de 500 grammes de QIORTVEN compor
tant de la diosmine (produj.t librement vendu dans le commerce) dans le 
cadre de l'élaboration de son dossier d'autorisation de mise sur le 
narché pour le DIORIVEN,' sont'couvertes par l'exceptLon prévue à l'ar 
ticle 30 de la loi du 2 janvier 1968 de telle sorte que 1эз lots ex
périmentaux de DIORIVEN non conditionnés ne pouvaient constituer' des 
objeta prétenduñaient contrefaisants et qu'il en était de inême des dos

siers strictement confidentiels relatifs à la demande d'A>IM et desti
nés uniquement à l'Administration ainsi que des. correspondances qui. 
ne se rapportaient pas à des offres de vente du DIORIVEN et ne pou
vaient donc constituer les instruments d'une contrefaçon é'ventuelle, 

Considérant que SCIENCE WiION ne peut faire valoir que 
le Président du tribunal de grande instance avait en l'espèce le pou
voir d'autoriser la constatation non seulement dea faits de contrefa
çon mais encore des faits connexes de concurrence déloyalo, 

i 
Considérant en effet qu'il n'a été saisi que de faits 

de contrefaçon et n'a autorisé que''la saiaie de produits et de docu
ments se rapportant à la contrefaçon alléguée, 

liais considérant que pour ce faire, le Président du 
triubunal de grande instance de Nanterre a autorisé l'huissi^sr conmia 
à saisir réellement deux boitea de DIORIVEN et a aaisir par descrip
tion ou reproduction tous documenta et correspondances pouvant éta, 
blir la preuve, l'origine et ifétendue de la contrefaçon,, notamment 
tous documenta ayant permis d'obtenir l'autorisation de mise sur le 
ùaa'ché, qu'il apparaît donc qua. les saisies ont été effectuées confor 
mément aux autorisations accordées par l'ordonnance du 25 Еа!^ I93I, 

Considérant q'ua ces aaiaiag' étaient justifiées par"' la 
recherche da la preuve, de l'origine et de l'étendue de' la contrefa
çon, •• I . •- • 

Conaidérant en effet que si la loi Ди 2 janvier 1963 
précise que les droits conférés par ил brevet ne s'étendent раз aux 
actes accoaplia dans Vin cadre privé et à des fins non commerciales, 
en l'espèce l'élaboration du. DIORIVEN avait une fin commercialo puis

que dès lo 30 juillet I 9 S 0 le. îIiniatèrQ de la Santé avait accorda à 
iS société CORBIERE l'autorisation'de mise sur la marchó du DIORIVEN 
en vnû de son débit h titra gratuit et ouéreia:. 

Considérant que lea documenta contenus dana la dossier 
d'autorisation de miao sur le marché et lea correspondances échangées 
par CORBIERE avec divers profesaionnela et q\ii concernaient notamment 

. une commercialisation évontuallo du DIOIQTEH étaient également de na
ture à établir l'existence et l'étendue de la contrefaçon, 

Considérant qu'il apparaît .dans ces conditions q\ia les 
з Д 1 з 1 е з incriminéea ont été régulièrement ordonnéoa ot exécutées, 

• ConaidárAftt qu'il résulte d'ailleura du. procèaverbal 
.Jf..,,!¿fÍ!l!JÍl^Íl!£^ 'iirooteur g.in̂ r.k.! de la aocî tlé 
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CORBIERS qui' assistait aui opérations a accepté de remetttè les dos
siers après avoir consulté son avocat et en a effectué luimême les 
photocopies annexées au procèsverbal, qu'en" outre la société CORBIERE 
n'a pas ensujute saisi en référé le Président du tribunal dQ^rande ins

tance comme elle en avait la possibilité, 
, Considésant qu'il y a donc lieu de débouter CORBIERE 

de sa demande en nullité du procèsverbal de saisiecontrefaçon, 
' Considérant cependant que les appelantes étant déboutées 

de'leur action en contrefaçon en raison de la nullité du BSM, il con
vient de confirmer le jugement en ce qu'il a prononcé mainlevée des 
saisies, . . ' 

vl Sur les demandes de SCIENCE ÏÏNIOH et de SERVIER en concurrence dé 
loyale

• . Considérant que les sociétés SCIEICE UNION et SERVIER 
re^irochent de ce chef à' la société CORBIERE 

1° d'avoir utilisé, dans les opérations d'obtention 
de l'autorisation de mise sur le lOarché de son médicament SIORIVEN, 
des documents et des informations dont son président,, M. Jérôme CORBIE 
RE, avait eu 'connaissance au cours de spn. emploi aux laboratoires SER
V E R du 24 juillet 1972 au 21 janvier 1976, 

2°- d'avoir, dans ses propositions de cession à des so
ciétés pharmaceutiques de l'autorisation de mise sur le marché du DIO
RIVEN obtenue, le 30 juillet 1980 sous le n° 3238966, fait référence 
aU DAFLON, médicament exploité par la sociétá SERVIER et dénigré le 
BS3 6967 H de la société SCIENCE UNION en affirmant sa nullité^ 

, Considérant que le procèsverbal de saisiecontrefaçon 
ayant été déclaré valable, et Ip. preuve de la concurrence déloyale pou
vant être apportée par tous moyens, SCIENCE UNION et SERVIER ont la 
possibilité de fonder leurs demandes sur les documents saisis en ce 
qui concerne ces deux giriefs, 

Cpnsidérant sur le premier grief que les appelantes allé 
guent qu'il apparaît du dossier saisi de demande d'autorisation de mis 
sur le marché du DIORIVEN que dans ce dossier figurent trois rapports 
d'expertise que SERVIER avait fait effectuer afin d^'obtenir l'autori
sation da mi'se sur le marché pour son pjropre médicament le DAFLON, à 
savoir l'expertise pliaroacologiqus du docteur BALSA du 1 2 avril 1 9 6 8 , 
l'expertisé clinique du. 9 octobre 1 9 6 9 du professeur BOUCHAT et l'ex
pertise clinique (non datée) du docteur DANEL et que dans son analyse 
critique de' la bihliog'raphie, CORBIERE s'est Eéféró à des études faite 
avec le DAFLON, • ' ' ': ' 

Hais considérant qu'il apparaît des documents produdta 
qiia les rapports d,'expertise en cause ont été publiés dans la revue 
" La vie médicale " le premier en novembre I 9 7 I , lé deuxième dans le 
numéro spécial de la mêsie année et t le troiaièma en janvier 1 9 7 2 , q u ' e n 

t été publiés -pBX- la société SERVIER outre les rapports d'expertise ont été publiés раГ' 
ellemême soug la référence DAFLOi^cLana vma forme identique à cello où 
ils ont été trouvés dans le dossier d'AMH de C O ' R B I E R S , 

Considérant qua les appelantes ne peuvent donc préter^re 
qua lu aociété CORBIERE aurait utilisé des documenta et infomationa 
dont aon préaident aurait eu connaissance au cours de son emploi aii 
Laboratoire SERVIER puisque lesdita documents ev informatioua avaient 
été diffusés dans le public avant теп)в que Jérôme CORBIERE ne aoit em
ployé chez'SERVIER, 

, Considérant qu'en raison de leur diffusion dans le pu
blia CORBIERE pouvait utiliser ces documents dans son dosaier de de
mande d'autorisation de mise sur le marcha, que la premier griof n'est 
dono pa^ it.ibli^ 



Considérant sur le seonnd grief que la Cour, adopte 
l'analyse effectuée par le trijjunal des correspondances échangées en
tre la société CORBISRB et divers laboratoires susceptibles de s'in
téresser à la commercialisation du DIORIYSN entre le 14 novembEe I97i> 
et le 11 septembre•1980, 

Considérant qu'il résulte de ces correspondances que, 
comme l'ont dit exactement les premiers jauges, la société CORBIERE 
en alléguant la nullité d'un, titre (̂le Bsk б9б7 М) avant que celleci 
ait été effectivement prononcée, en |)ropo3ant sciemment à d'éventuels 
cocontractants de " détourner " la législation et les règles comsier
ciales en vigueur et en cherchant à tirer parti à son profit d'une si 
tuation acquise par un concurrent s'est rendue coupable de concurren
ce déloyale au préjudice de la société'SCIENCE UNION, 

Considérant que CORBIERE,^ ne peut prétendre que l'indi
cation selon laquelle le BSM 6967 'M pouvait être déclaré nul n'est 
pan en ellemême constitutive de concurrence déloyale alors que cette 
nullité a été confirmée' par le tribunal et qu'il apparaît que l'es pre 
miers juges se seraient beaucoup plus penchés sur la forme épistolai
re dans laquelle elle a proposé de communiquer son savoir à d'autres 
laboratoires, . ' ' 

t ' . ' -

' Considérant en effet qu'un brevet est présumé valable 
jusqu'à décisibn contraire 'des tribunaux et que CORBIERE a commis une 
faute dommageable en affirmant cette nullité avant que cette décision 
soit intervenue et même avant qu'elle ait demandé aU tribunal de pro
noncer cette nullité et que par ailleurs, comme il a été dit ciavant 
il apparaît que CORMIERS ne s'est pas contentée dans ses correspon
dances de proposer a d'autres laboratoires de leur communiquer aon sa 
voir, ' '• ' ' 

Considérant que le tribunal a relevé que lea faits de 
concxirrence déloyale établis contra CORBIERE étant tous antérieura au 
63 roara I98I ne pouvaient être invoqués par SER'miR qui n'avait pu
blié qu'à cette data la convention de licence la liant à SCiENCE UNIO 
et établissant ainsi ses droits sur le BSH 6967,M, , , 

Considérant quo SER'TIER soutient que ces actes de 
concurrence déloyale lui ont préjudiciéen tant que lioenciéa, 
• Mais considérant que, lesdita actes étaient da nature 
à nuire à la valeur du BSU 6967 H a une époque où SER'TIER ne possé
dait раз encore sur ce brevet de droits opposables' aux tiers et qu'il 
n ' e a t pas établi qu'ils aient ensuite préjudicié à l'exploitation de 
ce brevet par SERVIER en tant que licenciée. 

Considérant qu'il y a donc lieu de'confirmer le j\Jg.G
raent en ce qu'il a dit que SERVIER était irrecevable et mal fcSudéo ' 
en San action en concurrence déloyale, • . 

Considérant quo le tribunal a exactement apprécié la 
réparation du préjudice a u b i par SdENCE HNION pour les faits de con
currence déloyale étab^s à spn préjudice en condamnant C0RBIER3 à 
lui verser de ce chof une indemnité de 100.000 fis, 

Conaidérant qu'il n'y a pas lieu d'y ajouter une in
terdiction 30U3 astreinte de répéter les actes de concurrence déloya
lo non plua qu'une nesure do publication du présent arrêt aux fraia 
de CORBIERE, ' ,

VI.  Sur la demande do CORBIERS en dommagesintérfita  ' .
I - / - - -

Conaidérant qu6 CORBIERE demande la'condamnation do 
SCIElWE) UNION èï d9 SERVIES su'paiement de la somxio do 300.000 frs à 
titre dâ dôtMagaa»intd5'âlta en indoonisation du préjudice moral et ma
tériel qu'alla & pu.bi du f-,i\j leura procédures abuai/o,3 et nllé17ènepago 



gâtions mensongères, 
I Mais considérant qu'il n'apparait pas que les procédures 

engagées par SCIEHG3 UNION et SERVIER aient eu un caractère abusif, 
qu'elles ont pu en effet se méprendre de bonne foi sur la vsuidité 
du BSM 6967 И et qu'il y a lieu de relever que leurs demandes en con
currence déloyale ont été reconnues pairtiellement bien fondées en ce 
qui concerne SCIENCE UNION,' ' ' 

I Considérant qu'il n'apparait pas non plus que SCIENCE 
UinON ET SERVIER auraient été de mauVaise foi dans leurs allégations 
concernant lèutilisation par CORBIERE de documents qui avqient été 
réalisés pour le comptede SERVIER et qu'il n'est pas établi que ces 
allégations aur^iient préjudicié CORBIERE, ; . ... 

1 Considérant qu'il y a donc lieu de ddbouter CORBIERE de 
sa deaande en dommagesintérêts comme mal fondée. 

Vile Sur les demandes des Partieq p< 3 U j frais irrépétibles et sur 
les dépens  . :. 

Considérant que SCIENCE UNION, SERVIER et CORBIERE suc
iellement dans leurs prétentions, il est équitable de combant part 

iieu de aêooucer ces socxates aes aemauaea quex-Lea ouu iorniewa e 
application de l'article 700 du nouVeau code de" procédure civile, 

Considérant qiie de même Le tribunal 'a exactement fait 
masse das dépens de première instance et dit qu'ils doivent être 
supportés pour moitié, d'une part, par SCIENCE UNION et SERVIER et, 
d'autre part, par CORBIERE, ., • ; . ' 

Considérant que SCIENCE UNION et SERVIER sont déboutées 
de leur appel p r i n c i p a l 4 t CORBIERE de son appel incident cependant 
que BELLON est bien fondée en son intervention tendant à confirmer 
la nullité du BSM «t à débouter SGIEîîCB. UNION et SERVIER de leur ac
tion on contrefaçon^ 

Considérant qu'il y a donc lieude partager par moitié 
les déoens d'aopel, à l'exception de ceux d'intervention do BELLON, 
entre SCIENCE UNION et SERVIER d'une part et CORBIERE de l'autre, et 
de dire que las dépens da l'intervention de BELLON seront à la charge 
de SCmiCE UNION et'de SERVIER, 

P A R C E S H Q ' ^ I F S , et ceux non contraires des premiers 

Reçoit la société LABORATOIRE ROGER BELLON en aon in

jugea, 

tervention, 
Déboute lea sociétés SCIENCE UNIOïï ET COMPAGNIE et LSS 

LABORvTOIRSS SERVIER de leur appel principal, 
< • • ' , • 

Déboute la société CORBIERE ЮШР RECHERCHE MEDICALE 
DEYELOPPEMEîiT PHARMACEUTIQUE de son'appel incident, 

. . . i 

Confirma en toutes ses dispoaitiona le jugement rendu 
le 8 juillet 1982 par le tribunal de grande instance de'Paria en pré
cisant seulement quele numéro du BSH annulé est 6 9 6 7 К et non 
6967Oj. comme indiqué par erreur aU jugement, 

•̂  ' • . • ' ' • Fait паозе des dépens d'appal, à l'exceJ)tion de ceux 
concernant 1'interveutâon de la aociégé LABORATOIRE ROGER BELLON et 



dit qu'ils seront partagés par moitié entre'^'SCIENCS UNION 2T COMPAGNIE 
et LABORATOIRES SERVIER d'une part et la société CORBISRS RI'J)P- RECHER 
CHE MEDICALE DSVELOPrSÎ'iENT PHARMACEUTIQUE- d'autre part. 

Condamne les sociétés SCIENCE UNION ET COMPAGNIE et 
LES LABORATOIRES SERVIER aujc dépens relatifs à l'interrention de la 
société LABORATOIRE ROGER BELLON, 

Dit que les avoués de Ig^jause, chacun en ce qui le 
concerne, pourront recouvrer directement contre les parties condamnées 
ceux des dépens dont ils ont fait l'avance sans avoir reçu provision» 

les sociétéso/i 

1 
\ 

Apprquvés 
rayé nul 
futs:^ renvois 

mot 
et 
en mdrge./« 
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